
32   – POINTE   DES   ARCES   (2076   m)  
Par  la  combe  de  la  Lanche  et  l'arête  sud-ouest  Du  pré  du  Couvent  (900  m).                
Bellevaux-ÉCOLE  

Dén.   1176   m   —   Hor.   4   h  
Cat.   2  
Cartes   IGN   :   3432   OT  

Ascension  hors  sentiers.  Ceux  qui  remontaient  le  vallon  autrefois  ont  disparu.  D'où  un  aspect  sauvage  de                 
hautes  herbes  et  de  pentes  rapides  où  il  faut  chercher  le  cheminement  le  plus  aisé.  L'arête  sud-ouest,  parfois                   
aérienne,   se   grimpe   agréablement.  

Départ  :  Dans  le  centre  d'École,  face  à  la  mairie,  prendre  à  côté  de  l'église  la  route  se  dirigeant  à  l'est.  Virant  à                        
gauche  à  sa  sortie,  elle  traverse  le  Chéran.  Prendre  à  droite  pour  N.D.  de  Bellevaux.  Après  le  hameau  du                    
Carlet,  elle  retrouve  la  rive  gauche  du  torrent.  Quelque  deux  kilomètres  après,  saisir  à  droite  une  route                  
goudronnée  qui,  trois  cents  mètres  après,  se  termine  sur  le  planeau-parking  du  Pré  du  Couvent  (maison                 
forestière   -   pépinières   -   900   m).  
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Passer  le  pont  sur  le  Nant  de  La  Chapelle  et  remonter  à  l'est  le  chemin  caillouteux  qui                  
longe  sa  rive  gauche.  Après  le  sanctuaire  de  Notre-Dame  de  Bellevaux  il  reprend  la               
rive  droite,  et  par  un  double  lacet  s'élève  jusqu'aux  ruines  du  hameau  de  La  Chapelle                
incendié   par   les   Allemands   en   1944   ( bassin ).  

  Continuant   à   travers   champs,   il   aborde   forêt   et   bosquet   où   il   se   transforme   en   sentier.  
1230m  1h00  Après  le  passage du  lit  rocheux  du  ruisseau ,  il  vire  au  sud.  Il  s'enfile  dans  le  goulet                  

formé  par  les  rochers  des  bases  des  Écuélards  et  de  La  Lanche.  Souvent,  très  tard  en                 
été,  il  est  encore  obstrué  par  un  névé  sale,  résultat  des  fréquentes  avalanches              
hivernales.  

1348m  1h20  À  l'entrée  de  la  combe  de  La  Lanche, le  sentier  vire  brutalement  à  gauche  :  le                 
lâcher  pour  rejoindre  à  droite  le  fond  du  vallon  (névé)  et  le  remonter  dans  le  lit                 
souvent   sec   du   ruisseau.  

1435m  1h35  Lorsque  le  lit  du  ruisseau  se  couvre  de  hautes  herbes,  et  à  hauteur  d' un  mur                
rocheux   lisse   à   droite .  
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Escalader  au-dessus  les  très  raides  pentes  herbeuses.  Elles  s'adoucissent  dans  le  haut             
à  l'approche des  pierriers  que  dominent  des  falaises  stratifiées  dont  certaines  toutes             
lisses.  
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Restant  à  leurs  limites  dans  les  herbes,  remonter  en  écharpe  la  pente  jusqu'au  dernier               
pierrier    au   pied   des   premières   falaises    des   Arlicots.  
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Virer  alors  à  gauche  pour  contourner  le  fond  de  la  combe  en  dessous  du  col  et                 
surmonter  un  passage  herbeux  raide  dans  une  rupture  de  la  barre  rocheuse.             
Au-dessus  rejoindre  l'arête  dans  les  environs  de  son  point  le  plus  bas  : le  passage                
des   Lanches .  
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La  remonter  suivant  de  bonnes  traces  et  des  balises  (traits  rouges).  Un  premier  petit               
ressaut  rocheux  se  franchit  à  gauche  (Ouest)  puis  après  une  brève  mais  très  raide               
pente,  un  second  se  passe  sans  problème  en  varappe.  Après  quelques  passages  aériens              
mais   faciles   les   traces   abordent   l'arête   rapide   conduisant   à    la   croix   sommitale .  

 

DESCENTE   

 
 2h00  Par   le   n°   31.  
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